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MA ROUTE EN DEUX-ROUES
MOTORISE MR2RM

Support de formation pour motocyclistes de 
vigie et gestionnaires de voirie
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1. Introduction
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1. Introduction
a. contexte

● 2017 initiative locale 
● projet présenté à la DSR/ONISR en mars 2017
● mise en place à la demande de la DSR d’un GT piloté par le 

préfet du Calvados en septembre 2017
● étude et réalisation locale d’un prototype à vocation nationale 

d’octobre à décembre 2017
● expérimentation locale du prototype de février à septembre 

2018
● bilan et suites à donner d’octobre à décembre 2018
● 2019 déploiement national
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1. Introduction
a. contexte

35 
départements
dont 1 ultra-marin 
(La Réunion)

450 signalements 
au 23 mars 2023
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1. Introduction
b. c’est quoi ?

Une application pro, une interface fixe et mobile, 
de type collaborative fermée.

L’application « MR2RM » est un service 
départemental, destiné « entre partenaires », à 
localiser et suivre les éléments d’infrastructures 
pouvant aggraver ou favoriser la survenue 
d’accidents, impliquant les usagers vulnérables et 
notamment ceux à 2 roues motorisé.
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Des partenariats locaux et un contrat national 

1. Introduction
a. contexte

Charte relative au partenariat local MR2RMxx de l’application nationale « Ma route en 
deux-roues motorisé » (MR2RM),

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CHARTE
La présente charte a pour objet de définir les modalités de fonctionnement de 
l’application MR2RMxx hébergée sur l’espace collaboratif de l’IGN par les partenaires et 
d’organiser le pilotage et le mode opératoire de MR2RMxx. 
Les conditions de propriétés de l’application MR2RM hébergée sur la plate-forme « espace 
collaboratif » de l’IGN sont définies d’un accord commun entre la DSR et l’IGN et font 
l’objet d’une convention spécifique.
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1. Introduction
c. c’est qui (dans le 14) ?

DES PARTENAIRES LOCAUX :
- Signalements remontés par des 
« motocyclistes de vigie » (MdV) : Gendarmerie, 
Police, Douanes, DDTM, DIRNO, SDIS, Armée, 
FFMC, CASIM, Enseignants de la conduite, 
Acteurs économiques, ...
- Réponses aux signalements faites par les 
gestionnaires de voirie : DIRNO, Département, 
Intercommunalités, gestionnaire autoroutiers, 
communes, relai association des maires
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1. Introduction
c. c’est qui ?

                              

           

Groupe départemental MR2RMxx

Gestionnaire et référent local 
du groupe

Partenaires* 
Gestionnaires de voirie

Partenaires*
Motocyclistes de vigie
Signalent**, consultent Répondent, consultent

Gère les permissions, administre le service, modère les signalements

* Les partenaires sont des personnes morales
** Les signalements sont faits au nom de la structure partenaire  
(1 seul login / partenaire)
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1. Introduction
d. comment ?

● Une application dédiée de « l’espace collaboratif 
IGN »

● Fixe sur internet
● Mobile sur smart-phone
● Depuis des logiciels SIG

● Des signalements décrits selon une nomenclature 
déduites du guide du CEREMA et du groupe de 
travail initié par le préfet du Calvados
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1. Introduction
d. comment ?

Selon une nomenclature 
métier déduite du guide 
CEREMA.

En prenant en compte :
- les différents types 
d’aménagements 
d’infrastructure
- les points clés à vérifier, 
appliqués à la sécurité des 
usagers de 2RM
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2. application mobile et fixe
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2. Application mobile et fixe
a. accès

● Nom d’utilisateur / Mot de passe
● Fournis par le référent local
● Deux applications

FIXE MOBILE
Play store
App store
Google store
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3. application mobile 
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3. Application mobile
a. avertissement

Pour saisir un signalement :
- stationnez votre moto de manière à ce qu’elle ne gène pas la circulation
- laissez les feux de stationnement et si possible warning ou clignotants 
allumés
- descendez de votre moto
- gardez votre casque
- signalez-vous (gilet, brassard ou équipement haute visibilité)
- mettez-vous en sécurité
- faites votre signalement

Ne jamais utiliser l’application au guidon de votre moto !
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b. 1ère ouverture

Une interface
de saisie simple

Un menu
avec accès direct

NB : de votre 
smart-phone, vous 
ne pourrez voir  
que les 
signalements 
saisis à partir de 
celui-ci.

Pour voir tous les 
signalements, 
utilisez 
l’application fixe.

3. Application mobile
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3. Application mobile
c. paramétrage

Le paramétrage est à faire une fois pour toute.
À la seconde connexion il ne vous sera plus demandé de vous identifier.
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3. Application mobile
c. paramétrage

Définissez les couches visibles par défaut. Elles resteront 
enregistrées dans le paramétrage de l’application.

X

X

X
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3. Application mobile
c. paramétrage

Lors des prochaines connexions, vous retrouverez MR2RMxx là 
ou vous l’avez laissé.
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Cliquez sur 
cette icône 

pour faire un 
signalement.

Cliquez sur le 
pointeur     
pour activer le 
GPS.

Le bouton 
d’action

permet 
d’enregistrer 
une trace. 
Il n’est pas 
utile pour 
localiser un 
signalement.

Localisation GPS.
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Faire un 
signalement 
enregistre les 
coordonnée 
x,y de votre 
pointeur.

Cliquez sur 
Pour faire
un signalement

Tant que le 
GPS est actif, 
le pointeur 
restera au 
centre de la 
fenêtre.

Cliquez ici pour 
décrire le 
signalement
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Le curseur n’est pas à l’endroit voulu (pas de localisation par GPS ou mauvaise 
réception)... ? => Cliquez « déplacer...».
1. Déplacez la carte à la main ou faites « recentrer »
2. Retournez ensuite à la fiche « retour à la fiche », les coordonnées sont enregistrées.
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3. Application mobile
d. faire un signalement

La saisie terrain peut si nécessaire s’arrêter à l’étape de géolocalisation du signalement.
Sous l’icône « appareil photo » se trouve le bouton ENREGISTRER.

Lorsque les conditions de sécurité, de 
circulation, la météo, ... ne vous permettent 
pas de rester stationné pour saisir toutes les 
informations, vous enregistrez le signalement 
sans autre information que sa position et un 
commentaire succinct (1 caractère 
obligatoire).

Le signalement sera enregistré sur votre 
smart-phone et vous pourrez y revenir plus 
tard pour compléter les informations 
manquantes ou le repositionner.

Ajouter une photo
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Sélectionnez le thème  concerné par le signalement.

Les thèmes 
correspondent à 
la familles 
d’infrastructure 
que vous 
souhaitez signaler.

Quelque soit le 
thème, 4 attributs 
doivent ensuite 
être renseigner
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Dans chaque thème  se trouvent des éléments 
correspondants à votre signalement
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Exemple avec le thème « chaussée ».

Eléments Critères Météo Période
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Les critères sont au nombre de 7. Ils définissent le « pourquoi » de votre 
signalement

1. L’adéquation de l’infrastructure aux contraintes dynamiques
=> lorsqu’un élément d’infrastructure, aménagement, revêtement ou géométrie du tracé peut 
amener à déstabiliser ou perturber le comportement du 2RM lorsqu’il circule dans les 
conditions réglementaires ;
2. La visibilité
=> lorsque la possibilité physique de se voir entre usagers ou pour un usager donné de voir un 
obstacle, la signalisation, les îlots, est remise en cause ou empêchée par un équipement, un 
élément d’infrastructure, de la végétation… ;
3. La lisibilité
=> Lorsque le décryptage, la lecture de l’infrastructure et de son environnement par l’usager 
ne sont pas immédiats ou mal aisés ;
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Les critères sont au nombre de 7. Ils définissent le « pourquoi » de votre 
signalement

4. Les possibilités d’évitement et de récupération
=> Lorsqu’une sortie accidentelle de la chaussée ne permet pas à l’usager de rester en 
sécurité ;
5. La limitation de la gravité des chocs
=> Lorsqu’un ou des obstacles peuvent aggraver les conséquences d'un éventuel accident ;
6. La cohérence de tous les éléments de la voie et de son environnement
=> Lorsque l’environnement de proximité, les limitations de vitesse ne sont pas en cohérence 
avec l'ensemble des critères précédents ;
7. La gestion des flux dans un objectif de sécurité
=> Lorsque la gestion du trafic de l'ensemble des usagers (volume et qualité) n’est pas adaptée 
aux objectifs de sécurité des 2RM
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Les périodes sont au nombre de 2. Elles définissent la période de la journée qui 
est concernée. 

Laisser sur ND si 
c’est toute la 
journée.
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Les gestionnaires sont au nombre de 4 familles. Ils définissent le gestionnaire de 
voirie qui est concerné. 

Sera 
systématiquement 
vérifié par le 
référent local 
(modérateur)
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Le bouton « appareil photo » vous permet d’ajouter une photo à partir de votre 
caméra ou d’aller chercher un document présent dans votre smart-phone.
Un champ en texte libre vous permet de saisir un commentaire (obligatoire).
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Une fois votre 
signalement 
fait, cliquez sur 
ENREGISTRER.

« Enregistrer » 
stocke le 
signalement sur 
votre smart-
phone.

 

Pour le 
rendre 
consultable 
dans la base 
de données 
partagées et 
le 
transmettre 
au référent 
local, cliquez 
sur 
ENVOYER.

Tant qu’un signalement n’est pas envoyé, il reste modifiable depuis le smart-phone. 
Une fois envoyé, vous pouvez encore le modifier mais depuis l’application fixe sur 
internet.
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3. Application mobile
d. faire un signalement

Une fois votre signalement ENVOYE, le référent local reçoit un message 
de l’espace collaboratif IGN.



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados / SSICRET / SR 35 25/04/23

3. Application mobile
d. faire un signalement

« ENVOYER » a transmis à l’administrateur local un mél 
contenant un lien vers le signalement. Le signalement valide, 
l’administrateur local transfert le message au gestionnaire de 
voirie concerné et renseigne le champs « gestionnaire de 
voirie ». 
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3. Application mobile
e. consulter un signalement

Tant qu’un 
signalement n’est 
pas envoyé, il reste 
modifiable dans 
votre smart-phone.

Tout signalement, « enregistré » ou « envoyé » depuis votre smart-phone est consultable depuis ce dernier. 
Cliquez sur « Actualiser » pour mettre à jour l’affichage.
La version actuelle de l’application ne permet pas de consulter sur son smart-phone les signalements 
« envoyés » depuis un autre smart-phone. Pour cela, utilisez l’application fixe.
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3. Application mobile
e. consulter un signalement

Que ce soit dans le tableau ou sur la carte, une symbolisation informe sur 
« l’état » du signalement.
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3. Application mobile
e. consulter un signalement

La consultation d’une fiche 
donne accès à toutes les 
informations qui auront été 
saisies.

SUPPRIMER efface localement 
(sur le smart-phone) le 
signalement.

Une fois « envoyé », un 
signalement ne peut plus être 
supprimé de la base de 
données partagées.



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados / SSICRET / SR 39 25/04/23

4. application fixe 
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4. Application fixe
a. faire un signalement

Sur l’application fixe, une fois connecté accédez à l’onglet
SIGNALEMENTS /  NOUVEAU SIGNALEMENT
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4. Application fixe
a. faire un signalement

Le signalement se fait en deux temps : localisation ; renseignement
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4. Application fixe
a. faire un signalement

Localisez vous par adresse ou par approches successives en zoomant sur la carte.
Choisissez les fonds de plan selon votre échelle de consultation.

- Centre la carte sur le 
signalement
- Place le signalement au 
centre de la carte



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados / SSICRET / SR 43 25/04/23

4. Application fixe
a. faire un signalement

Choisissez le thème, puis renseignez les valeurs d’attributs.
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4. Application fixe
a. faire un signalement

Ajoutez un commentaire dans la zone de texte libre.
Choisissez et téléchargez un document à associer au signalement.

Cliquez sur 
« Soumettre le 
signalement » 
pour l’envoyer au 
« modérateur »
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4. Application fixe
b. consulter les signalements

Sur l’application fixe, une fois 
connecté, 
en bas de page « voir les 
signalements de ce groupe » 
ou
accédez à l’onglet
SIGNALEMENTS / TOUS LES 
SIGNALEMENTS puis « Filtrer 
les signalements »
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4. Application fixe
b. consulter les signalements

Cliquez sur 
le numéro 
(ID) du 
signalement

Cliquez sur 
le symbole 
du 
signalement
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4. Application fixe
c. déplacer les signalements

Cliquez sur l’IAF qui vous intéresse ou faites « voir sur la carte ». 

Cliquez sur "Déplacer le signalement" ! Une fois correctement positionné, il faut « Enregistrer la nouvelle 
position ». Cette opération ne peut être réalisée que pour un signalement « Non clos » !
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4. Application fixe
d. répondre aux signalements

Vous avez en tant que 
gestionnaire de voirie reçu un 
mél de votre administrateur 
ou référent local.

Cliquez sur le lien (ID du signalement) contenu dans le mél transmis par 
l’administrateur local pour accéder à la fiche du signalement
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4. Application fixe
d. répondre aux signalements

Vous pouvez si vous le 
souhaitez ajouter un 
document (jpeg, pdf)
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4. Application fixe
d. répondre aux signalements

1. Vous passez à la réception 
du signalement le statut en 
« En cours de traitement ». 
Cela indiquera au 
motocycliste de vigie que le 
gestionnaire à lu le 
signalement

2. Dans un second temps 
vous apportez une réponse 
littérale et modifiez le statut 
en conséquence

NB : à chaque réponse une 
notification sera envoyée au 
référent local   
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4. Application fixe
e. exporter les signalements

Il est possible d’exporter tout ou partie des signalements sous la forme d’un tableau.
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5. logiciels SIG
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5. Logiciels SIG
a. exploitation et analyse

Pour un usage avancé ou destiné aux gestionnaires, référents de structures, 
locaux et nationaux, une connexion avec un logiciel SIG au flux de données des 
signalements est possible.

Logiciels accessibles sur le site internet :
http://logiciels.ign.fr/

http://logiciels.ign.fr/


25/04/23Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados / SSICRET / SR 54

Le plug-in QGIS. Pré-requis, savoir utiliser QGIS.

- extraire des signalements de l’Espace collaboratif et les récupérer dans un projet QGIS
- créer des signalements depuis QGIS et les envoyer sur l’Espace collaboratif
- répondre aux signalements depuis QGIS (et envoyer les réponses vers l’Espace collaboratif)

Ajouter le dépôt avec l’URL : http://logiciels.ign.fr/?
page=QGIS_plugins.xml&

5. Logiciels SIG
a. exploitation et analyse
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Installation

La barre d’outils

1. se connecter
2. télécharger et afficher les signalements
3. visualiser le contenu d’un signalement
4. répondre à un signalement
5. faire un signalement 

6. effacer les signalements de la carte 
locale en cours (ne les supprime pas de 
la base de données)
7. sélectionner les croquis associés au 
signalement
8. menu d’aide et accès à la 
configuration du plug-in

5. Logiciels SIG
a. exploitation et analyse
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Initialisation du plug-in QGIS

1. saisir votre login de 
connexion
2. saisir si nécessaire votre 
« proxy »
3. enregistrer

L’initialisation sera liée au 
projet QGIS sur lequel 
vous travaillez.

5. Logiciels SIG
a. exploitation et analyse
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Connexion aux IAF

- ouvrez votre projet 
QGIS d’initialisation 
du plug-in
- saisissez votre mot 
de passe
- téléchargez les 
signalements (couche 
signalements)

5. Logiciels SIG
a. exploitation et analyse
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Consulter les signalements

1. sélectionner un 
signalement sur la 
carte et cliquer dans 
la barre d’outils sur 
«Voir le signalement »

2. Vous avez accès 
aux informations 
saisies par le MDV, la 
réponse faite par le 
gestionnaire de voirie 
et aux documents ou 
photos.

5. Logiciels SIG
a. exploitation et analyse
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Répondre aux signalements

1. sélectionner un signalement sur la 
carte et cliquer dans la barre d’outils 
sur «Répondre à un signalement »
2. Pour pouvoir répondre, le 
signalement ne doit pas être en statut 
« Clos ».
- sélectionnez dans le menu déroulant 
le statut qui convient
- donnez un « Titre » au signalement
- commentez dans la zone de texte 
libre « Commentaire »
3. Cliquez sur « Envoyer la réponse »

5. Logiciels SIG
a. exploitation et analyse



25/04/23Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados / SSICRET / SR 60

Saisir un signalement

1. saisissez dans une 
« couche de travail » à 
l’endroit du signalement un 
point
2. cliquez sur « créer un 
nouveau signalement »
3. description à partir des 
menus de l’onglet « Thèmes »
4. Commentez dans la zone 
de texte « Message »
5. Déposez un document, 
une photo à partir de l’onglet 
« Options »
6. Envoyer

5. Logiciels SIG
a. exploitation et analyse
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6. travaux pratiques
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6. Travaux pratiques
a. à moto
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6. Travaux pratiques
b. bilan dans le Calvados
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Exemples :
IAF traité 2019



Exemples :
IAF traité 2019
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Exemples :
IAF traité 2020
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Exemples :
IAF traité 2021
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Exemples :
IAF traité 2021
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Exemples :
IAF traité 2022
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Exemples :
IAF traité 2022
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